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SOMMAIRE 
 

 
 
Direction départementale des Territoires de la Charente 
 
- Arrêté cadre interdépartemental délimitant les zones d’alertes et définissant les mesures 
de limitation ou de suspension provisoire des usages agricoles de l’eau du 1er avril au 30 
septembre 2015 sur le périmètre du Grand Karst de La Rochefoucauld 
 
- Arrêté prescrivant la lutte contre les chardons 
 
- Arrêté autorisant l’accès à la propriété privé dans le cadre des inventaires du patrimoine 
naturel prévus par l’article L.41165 du code de l’environnement 
 
- Arrêté fixant les décisions relatives aux plantations de vignes mères de greffons sans 
récolte de fruits/grappes 
 
- Arrêté fixant les décisions relatives aux autorisations de replantation de vignes par 
anticipation en vue de produire des vins à indication géographique protégée (vins de 
pays) ou des vins ne bénéficiant pas d’une appellation d’origine protégée ou d’une 
indication géographique protégée pour la campagne 2014/2015 
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